
 
 

 

SE-UNSA DORDOGNE 

BOURSE DU TRAVAIL 

26 RUE BODIN 

24000 PERIGUEUX 

 

Périgueux, le 4 octobre 2018, 

 

 

 

 

Objet : problème avec les évaluations nationales CP-CE1 

 

 

 

Monsieur l'Inspecteur d'Académie, 

 

 

Par un courrier en date du 17 septembre, Monsieur le Ministre nous apportait des précisions 

sur les finalités des évaluations nationales et nous informait de sa décision, pour le primaire, 

de dégager cinq heures d’activités pédagogiques pour permettre aux enseignants de saisir les 

réponses de leurs élèves. Le premier problème réside dans le fait que tous les enseignants de 

Dordogne n’ont pas été informés de cette décision ministérielle. Il aurait été souhaitable 

qu’une information leur soit donnée en ce sens de la part de vos services. 

  

D’autre part, je me permets de vous interpeller, comme nous le faisons au niveau national au 

Ministère, pour vous demander de bien vouloir communiquer aux circonscriptions et aux 

enseignants concernés. Nous souhaitons savoir quelles adaptations pouvons-nous avoir et quel 

temps supplémentaire pouvons-nous dégager pour saisir ces réponses. En effet, ce sont les 

difficultés techniques de saisie qui s’amplifient jour après jour : erreur, temps de validation 

trop important… 

  

Nos collègues ne peuvent pas plus longtemps mener leur travail quotidien de préparation de 

classe, de rencontres avec les familles et de participation au travail d’équipe, tout en passant 

un temps considérable à tenter de saisir des réponses, sans savoir s’ils arriveront au bout et si 

elles seront un jour exploitables. 
 

 

Dans l’attente de réponses de votre part sur cette problématique, veuillez agréer, 

Monsieur l’Inspecteur académique, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Jérôme BOUSQUET, Secrétaire départemental SE-Unsa     
   

 

http://enseignants.se-unsa.org/Evaluations-nationales-le-SE-Unsa-obtient-une-compensation-de-5h

